
Prévenir le risque chimique

PREMIERS SECOURS en cas d’exposition 
accidentelle à L’ACIDE FLUORHYDRIQUE
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Équipements obligatoires à installer à proximité de la zone de décapage :
  douche de sécurité, fontaine oculaire et lavabo (eau tempérée),
  trousse à pharmacie avec a minima du gluconate de calcium (gel à 2,5 % et solution à 10 %),  
des compresses et des bandes, en respectant les conditions de stockage préconisées par le fabricant,

  gants à disposition pour le secouriste (butyle, néoprène ou multicouches). Enfiler les gants  
pour porter secours.

La prise en charge de la victime doit être immédiate.

Dans tous les cas, appeler les services d’urgence.

Tenir à disposition des secours la fiche de données  
de sécurité du produit.

Consulter un médecin dans tous les cas (même si 
brûlure bénigne).

Faire valider l’ensemble de la procédure par votre médecin du travail.

En cas de contact cutané
  Rincer à l’eau (ou à défaut avec une solution décontaminante) pendant 10 à  
15 minutes les zones concernées même en l’absence de douleur.
  Retirer les vêtements souillés en poursuivant le rinçage.
  Appliquer et renouveler toutes les 3 heures le gel de gluconate de calcium en couche 
épaisse :

> doigt : trempage prolongé dans un gant rempli de gel,

>  autre : pansement avec compresse imbibée de gel renouvelée toutes les 3 heures.

En cas de contact oculaire
  Rincer à l’eau pendant 15 minutes en maintenant les paupières ouvertes.
  Le lavage à l’eau (ou à défaut avec une solution décontaminante) doit être poursuivi 
pendant le trajet vers l’hôpital.

En cas d’ingestion
  Ne pas faire vomir.
  En attendant l’arrivée des secours, si demandé par le 15, faire ingérer 
une solution de gluconate de calcium à 10 %.

  Si demandé par le 15, contacter le centre antipoison  02 41 48 21 21

En cas d’inhalation
  Intervenir dans la zone équipé des EPI adaptées : a minima gants et 
masque complet de protection respiratoire équipé de cartouches 
BENOP3 (appareil de réserve stocké en dehors de la zone de décapage).

  Retirer la victime de la zone.
  Déshabiller la victime.
  Commencer une décontamination cutanée et/ou oculaire.

Remerciements aux médecins du travail de l’Amiem qui ont collaboré à l’élaboration de cette fiche.
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